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MINISTÈRE DUTRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 20 février 1947.

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T=1178

286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre le Conseil Syndieal des

l'Inprinerie
Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 14 février 1947 et je note
vos obsorvations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives le § novembre, 1946 sous le numéro 339 ; le ministë-
re transmet une copie de votro rapport à l'association ouvrière partie

à cette convention.

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 20 février 1947.

Monsieur G.A. à mon, agent d'affaires,
Conseil Syndical des Métiers de l'Imprimerie, Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Lo conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention colloctive intervenue le 12
août 1946 en vortu do la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R., 1941, chapitre 162 et amendements) entre
votrc association et 1' Imprimerie populaire, Linitée,

430 rue Notre-Dame, Montréal.

Jo vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnomont, copie du roppart qui a été soumis & le suite de
cette analyse.

Vouilloz agréer l'expression de mos moillours
sontiments.

LoSous-minis tre

MC.
incl.

RB-2C
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

  

(LETTRE REÇUE

  

QUEBEC

FEV 17 194/

: BURF ALD
SOUS-: ': ‘TRE

Québec, ce 14 février, 1P47DU TF i./i. VAIL   
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec .

Sujet: Convention collective intervenue entre
Le Yonseil Syndical des Métiers de 1'Im-
primerie Inc., et l'Inprimerie Thérien
& frère, ltée.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat non daté déposé à votre
ministère sous le no 339, le 5 novembre, 1946. et a la Commission des
relations ouvrières sous le no 1800.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

1. Ni l'une, ni l'autre des parties au contrat n'a été reconnue &
certifiée par la Commission des relations ouvrières comme agent négocia-
teur. En effet, la partie patronale en vertu d'une certification de la
Commission des relations ouvrières de Québec, doit transiger, par l'entre-
mise de son agent l'Association des Maitres-Imprimeurs de Québec, inc., et
seul, le Syndicat national des relieurs Inc., est autorisé à transiger
pour la partie ouvrière soit tous les hommes et femmes du département de
relieure. Devant ces faits, et en regard de l'article 18 de la Loi des
relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.",, 1941, et amendements, nous ne
pouvons qu'exprimer un sérieug doute sur la validité de cette convention.
Nous croyons que les parties seraient bien avisées, vu que dans leurs ca-

dres, il a déjà deux parties mandatées pour transiger, de réquerrir leurs
services a cette fin, ce qui, sans aucun doute, les placerait dans une

position beaucoup moins désavantageuse et aléatoire.

2. Si les parties intéressées à ce contrat décident d'en transiger
un nouveau par leur mandataire reconnu, elles seraient aussi bien avisées
de modifier, à la clause l, leur formule de reconnaissance de la manière
suivante:

"L'employeur reconnaît que le Syndicat a dument été certifié
"par la Vommission des relations ouvrières comme agent négocia-
" teur de ses employés et qu'il a tous les droits inhérents à
"telle certification."

3. Le même article l contient de plus une stipulation d'atelier
fermé qui,dans son application, contreviendra à l'article 22 de la Loi
des relations ouvrières et pourrait rendre les parties susceptibles des
pénalités onéreuses prévues à l'article 44 de de la dite Loi, soit chap.
162-A, S.R.Q,., 1941, et mmendements. Il y aurait done lieu d’asender
pour éviter ce danger.
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| l
COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

286, rue ST-JOSEPH

QUÉBEC

CORRESPONDANCE -2-
ENTRE SERVICES

4. La dernière clause prévoyant le renouvellement du contrat
n'estpas conforme aux dispositions de l'article 15 de la Loi des
relations ouvrières chap. 162-4, S.R.Q., 1941, et amendements, ce
qui comporte qu'un contrat ainsi rédigé n'aurait aucun effet de re-
nouvellement automatique. Pour l'obtemir, les parties pourrait le
rédiger comme suit:

 

Ce présent contrat entrera en vigueur le 12 août, 1946,
et restera en force pour la période d’un an puis se re-
nouvellera par la suite automatiquement d'année en année
à défaut par l'une des parties de donner avis par écrit
à l'autre dans un délai de pas plus de soixante ni de
moins de trente jours de son expiration, de son intention
de l'abroger ou de le modifier.”3

3
3

3
3

3
3

5. En transigeant de nouveau, nous ne pouvons que recommander
aux parties d'annexer a leur contrat, les résolutions 1'approuvant et
autorisant leurs officiers respectifs à le signer.

   
Votre bien‘
 

 

Philippe ftousseau, c.r. 3
Conseiller juridique 1
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Quédes, ce 14 février, 1949.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel fu gouvernement,
Québeose.

Sujet: Convention collective intervenue entre
Le Yonseil Syndical des iétiers de 1'lme
primerie Inac., et 1'Imprimerie Thériea
& frore, ltée,

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat non daté déposé à votre
ministère sous le no 339, le 5 novembre, 1946. et à la Comaission des
relations ouvrières sous le ne 1200, :

Nous vous sounettons Les observations suivantes:

l. Ni l'une, ni l’eutre des parties au contrat n'a étS reconnue &
certifiée par la Commission des relations ouvrières comme agent négocia-
teur. Tn effet, la partie patronale en vertu d'une certification de la
Commission des relations ouvrières de québec, doit transiger, par 1'entre-
mise de son agent l'Association des Maitres-Imprimeurs de ‘uébec, ino., et
seul, le Syndicat national des relieurs Inc., est autorisé à transiger
pour la partie ouvrière soit tous les hommes et femmes du département de
relieure. Devant ces faits, et en regard de l'article 18 de la Loi des
relations ouvrières, chap. l62-A, S.R.”,, 1941, et amendements, nous ne
pouvons qu'exprimer un sérieux doute sur la validité de cette convention.
Nous croyons que les parties seraient bien avisées, vu que,dans leurs ca-
dres, 11 y a d4ja deux parties mandatées pour transiger, de réquefrir leurs
services a cette fin, ce qui, sans aucun doute, les placerait dans une
position beaucoup pèins désavantageuse et aléatoire,

2, Si les parties intéressées à ce contrat décident d'en transiger
un nouveau par leur mandataire reconnu, elles seraient aussi bien avisées
de modifier, & la clause l, luur foraule de reconnaissance de la manière
suivante:

"L'employeur reconnaît que le Syndicat a dûment été certifié
"par la vormission des relations ouvrières comme agent négocia~-
" teur de ses enployés et qu'il a tous les droits inhérents à
“telle certification.”

3. Le nêne article l contient de plus une stipulation d'atelier
fermé qui,dans son application, coatreviendra a l'article 22 de la Loi
des relations ouvridres et pourrait rendre les parties susceptibles des
pénalités onéreuses prévues à l'article 44 de de la dite Loi, soit chap.
163-4, S.R.§,y 1941, ot amendements. Il y aurasit donc lieu d'anender
pour éviter ee danger.



 

~ Ff

4. La dernière clause grévoyent le renouvellement du contrat

n'estpas conforme aux dispositions de d'article 15 de la Loi des

relations ouvrièmes chap. l62-A, S.R.Q., 1941, ot amendements, 06

qui conporte qu’un contrat ainsi rédigé n'aurait aucun effet de re-

nouvellement automatique. Four 1'obtenir, les parties pourrait le

rédiger comme suit:

* Ce présent contrat entrera en vigueur lé 12 eoût, 1946,

"“ et restera en force pour le période d'un en puis se re-

" nouvellera per la suite automatiquement d'année en année

= % défaut par l'une des parties de donner avis par Scrit

mn 3 l'autre dans un délai de pas plus de soixante ni de

” soins de trente jours de son expiration, de son intention

” de l'abroger ou de le modifier.”

5, En transigeant de nouveau, nous ne pouvons que recommander

aux parties d'ennexer à leur contrat, les résolutions l'approuvant et

autorisant leurs officiers respectifs a le signer.

Votre bien dévoué,

Fhilippe Rousseau, Cer.

Conseiller juridique

PR/MC
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Quéves, le 3 février 1949.

Monsieur Philippe Rousseau, consetller juridique,
Commission du Salaire minimum,
£86, rue St-Joseph,
Québec, Qué.

Cher neonsiour Rousssen,

J'ai qu votre lettre du 368 janvier dans laquelle
vous Aamnes le résul tat de votre étude de la camvention colleetive
intervenus entre le Conseil syndicat des métiers de l’inprinerie
inc., et l'imprimerie Thérien & Frère limitée. Je ne partage pas
entifrenent vos vues et nous aurons l'opportunité d'en discuter.

J'admets en prinoipe que la Loi des Syndicats pro-
fesai mnels, la Loi des Relations ouvrières, la Loi de la Convention
collective et autres semblent se contredire dans leurs dispositions
ef on les interprète de façon stricte. Mon opinion connue à ce cujet
est qu'il serait néosssaire de rédiger un Code du Travail canplet.

Rel ativement au cas omaret que Vous soumettez, nous
estimons que le certificat de reconnaissance d'agent négociateur en-
traîne pour la partie vis-à-vis, qu’elle soit enployeur ou salariés,
me obligation de négocier de donne foi. Le oertificat d'agent négo-
clateur n’entraîne pas la prohibétion de la signature d’un accord
entre les parties quels que soient lsure status auprès de la Commis-
sion de Relations ouvrières.

Au reste, l'article 18 dit: "Rien dans la présente loi
n'empêche une association non reconnue de omcliure une convention cel-
lective, mais une convention ainsi conelue est non avenue le jour om
une autre association est recanue per la Commission pour le groupe
que représente cette dernière association.” Cet article a été inséré
pour régler les conflits entre des associations rivales; l'Association
des imprimoure de Québec incorporée n'est certainement pes une associa-
tion rivale par rapport à Thérien & FrèreLimitée oar cette firme est
une corporation civile particulière Du côté des salariés, le Syndicat

    
                    



 

mtional des relieurs n’est pès me asecosiation rivale du Conseil
sméical des métiers de l’inprinerie îne., au cantreire,ce Syndieat
est affilié au Conseil syndical des métiers de l'imprimerie et en
fait partie. Il n’y aure jamais, par ailleurs, contestation de la
légalité de cette omvention particulidre en reisan de cette affi-
liatiom.

Quant à la clause d'atelier fermé, 11 est possible
que dans sn ayplication elle contrevienne à l'article 22 et non
pes à l’article 28. Il appartient aux tribunaux de déterminer s’il
ya eu dans un ces cacret intimidation où menaces. Chaque fois
qu'une clause d'atelier formé ou syndical apparaît dans une conven-
tion, nous ne caches pes qu’{l est préférable d'a jouter: ” eu égaré
aux dispositions de l’article 2 de la Loi des Relations ouvrières”.

J'adbonde dans vos vues au sujet des points 4 ot 5 de
votre lettre. Nous estimons qu’il vaut nieux ne pas remettre eux
parties copie de votre lettre du 28 janvier. Cet accord contrastuel
a été déposé en vertu de la Loi des Syndicats professionnels) 11
vaut en autant qu’il n'est pe omtrire aur engagements coneernant
les conditions de travail qui ne sont pas défendue per la loi (erti-
cle gl, oh. 162, S.Reto 1941).

Cordialement vôtre,

Le sous-ministre du Trevail,

Géreré Trendley
Ye



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC
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Québec, ce 30 Juavify TIRE K:CUE
Le -

JAN 31 1947
BURCZ AU

SOUS-MITIISTRE

DU TTAVAIL

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hotel du gouvernement,
Québec.   

Re: Convention collective entre Le Conseil
Syndical dea Métiers de l'Imprimerie inc.,
et l'Imprimerie Populaire et convention
collective entre Le Conseil Syndical des
Métiers de l'’Imprimerie et l'Imprimerie
TIhérien & frère, limitée.

 

 

Ny Monsieur le sous-ministre,

Ja vous inclus, pour votre information toute per-
a sonnelle, l'appréciation que j'ai faite des deux conventions collec-
+ tives ci-dessus mentionnées.

Le notaire Giroux et moi-même avons discuté,
uvec le Juge Eudore Boivin, les conséquences,résultant des faits relatés
dans l'appréciation et nous en sommes venus à la conclusion que les con-
trats sont nuls en regard de l'article 18 de la Loi des relations ouvrié-
res. Le principe qui se soulève est le suivant:

Dès qu'une association, un groupe ou un syndicat a
étéreconnu comme agent négociateur, il a un mandat expres de négocier
avec la partie patronale, mandat qui enlève à toute partie la capacité
de contraeter. de sorte que toute transaction faite en dehors de ce man-
dat est entaché de nullité. Le Juge Boivin surpris de notre argumenta-
tion a tout de même admis que nous avions une interprétation a la lettre

  
 

  
 

d loi et que nous avions le bon sens et la logique de notre coté,
BUT. -M'NISPRalement, vu les conséquences que pourrait comporter cette interpréta-
———---- , 11 nous demande d'attirer l'attention du Ministre sur icelles.

Veuillez me croire,

mr Br Votre tout dévoué,
» | | |

Préparer | ‘

LÀ Philippe Rousseau, o.r.
Altec!: conseiller juridique
Mec

Far:tan -

[his 1:50
Cyn”
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Québes, ce RS janvier, 1947,

Monsieur Gérard Trendblay, sous-ninistre,
Nynistdre du travail,

ei du Gouvernemant,

Quédes.

Sujet: Convention collective intervenue
entre Le Conseil Syndical des Mé-
tiers de 1'Iaprimerie Inc., et l° Ip
primerie Thérien & Frère Ltée,

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié 6e contrat non daté déposé à votre
ministère sous le no 339, le 5 novembre, 196, et à la Commission des re-
letions ouvrières sous lo no 1800.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

le Ni l’une, ni l’autre des parties au contrat n'a été reconnue et
certifiée par la Commission des relations ouvrières comme agent négociateur.
En effet, la partie patronale en vertu d'une certification de la Commission

des relations ouvrières de Québec, doit transiger par l'entremise de son ageat
l'Association des Maitres-Zaprimeurs de Québec, Ine., et seul, le Syndicat
National des Relieurs Inc., est autorisé à transiger pour la partie ouvrière

soit tous les hommes et fermes du département de relieure, 7! nous est dono
impossible de considérer ce contrat comme liant, d'une part tous les homes
et femmes du dd;artement de relieure de l'employeur et d'autre part l’enploy-
eur qui ne peut transiger que par sor agent en vertu d'une loi d'ordre publie
et de décisions émanant de cette Loi par l'entrenise de la Commission des re-
lations ouvrières et à ce sujet, nous référons les parties à l'article 18 de
la Loi des relations ouvrières chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et anendements pour
déclarer que cette convention est nulle.

2, Puisque ce contrat est nul et qu’un nouveau pourra être passé
entre les parties autorisées, à ce faire, elles devront alors, à la clause l,
modifier leur formule de reconnaissance comme suit:

L'employeur reconnait que le Syndicat a dünent été certifié
par la Commission des relations ouvrières comme agent négooie-
teur de ses employés et qu'il a tous les droits inhérents à
telle certification, ”

3, Le name article l contient de plus une stipulation d'atelier ferné

qui son application contreviendra à l'article 88 de la Loi des relations ou-

vrières et pourrait rendre les parties susceptibles des penalités onéreuses pré- |

vues à l'artiole 44 de la dite Loi, soit chap. 168=A, S.R.3., 1941. et amendenent. :}

Il y aurait donc lieu d'amender pour éviter ce danger. %

=
2

3
3

4. Le dernière clause prévoyant le renouvellement du contrat n'est pas
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conforme aux dispositions de l’article 15 de la Loi des relations ouvriè-
res, chap. l168-A, S.R.Q., 1961 et amendements, ce qui comporte qu’un nou-
voau contrat ainsi rédigé n'aurait auoun effet de renouvellement automatique,
Four l'obtenir, les parties pourrait le rédiger comme suit:

Ce présent contrat «ntrera en vigueur le 12 aout 1946 et
restera en foroe pour la période d'un an puis se renouvellera
par le suite automatiquement d'année en année & défaut par
l'une des parties de donner avis par éorit à l'autre dans un
délai de pas plus de soixante ni moins de trente jours de son
expiration de son intention de y'abroger ou de le modifier. ”3

3
8

3
3

5. Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer à leur contrat les résolutions autorisant leurs officiers res-

pectifs à le signer et l'autorisant.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invitées
à renouveler leur contrat.

Votre tout dévoué,

Philippe Rousseau, ¢.r.
conseiller juridique

i
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 30 dècembrs :Uk6e

MEXO dostiné à: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T=1172

286, ruo St-Joseph,

Québeo °

‘Sujets Convention collective intervenue ontre Le Conseil 3yndie

cal des Mitiers de l'Iuprineriv, Inc., ot l'Daprimerie Thérien

êre, Ltée
Monsieur, & fm -

Jo vous inclus uno copie de cotto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitro 162 et amendo-
ments) ot déposée au ministdro du Travail le 5 novembre 1048
sous lc numsro 339 3; jo vous pris d'un fairo l'étude ot do mo comnu-
niquer vos obscrvationse -

‘Le seus-mini stre

8-17

 



 

CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous Winistre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur Tremblay,

QUEBEC, P.Q.,

le 4 janvier 194%.

 

LETTRE REGU
JAN 7 1947

BUREAU
SOUS-MINISTRE-

| pu TRAVAIL | 

J'accuse réception avec re-
merciements de vetrelettre du 30 décembre incluant
copie d'une conveption collective de trevail in-
tervenue le l2 aout 1946 et conclue sous la Loi
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MEMO destiné à

T=1173

|
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 30 décembre 1946.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC «

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette convention colleotive de travail intervenue le
129 août 1946 ot oonolue sous la Loi dos Syndicats
professionnels entre Le Consuil Syndicul dos Motiors de

l'Imprimerie, Inc., et l'Inprinerie Thérion & Frère, Ltüe.

Cette convention à êté déposée aux Archives du mi-
nistère du Travail, le 5 novembre 1348.

Sinoërenent & vous,

Le sous-ministre B=l6



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 30 déceuabru 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec,

Sujet: Oonve colle entre Le Conseil Syndioal
des Mitiers de l’Imprimerie, Inc., et l'Imprimerie Thérien &
Prere, Ltoe,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 12 août 1946 et déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro 339.

Sinoôrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15

T=11 74



! |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québoo, co 30 décembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

 

Québec.

Sujet: Convention oclleotive entre Le Conseil Syndical des
Mitiers de l’Imprimerie, Imc., ot 1'Dmprimerie Thorien &

Frère, Ltée.
Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe do l'articlo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
12 soit 1946 ot déposée au ministère du Travail le 5 novembre 1948
sous lo numéro s3@n oxécution de la Loi des Syndicats profossionnels (S.R«Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sinoërement & vous,

Le scus-rinistre

5-14
T=1175



 

| I n-:1540-1541-1562. À

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

N

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
j MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

of BRUNAY BRAIS.
MEMBRE.

Québec le 8 janvier, 1947,

LETTRE RECUE
 

  
Monsieur Gérard Tremblay, Jet 9 1947
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement , ou. ; HISTRE
~~ » Yo. °

u - ra

<usbec, f.Q Fi CPAVAIL

RE: Conseil Syndical des Métiers de l’Inprinerie 7
1231 est, Demontigny, Montréal, ’

&
Frire,

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 80 décentre, 1946 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 22 aout, 1946 , intervenuc entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

tere du Travail, le § novembre, 1946.
sous le numéro 5589.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 29 novembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec e

c le Conseil Syndical des Mé-
Èwe: ‘dePETfonesteoSeof8emont tgny , Montréal et 1'Impr

; al $ à Andtée  

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
shapitre 162 et amendemonts), le NOYembre 1946 sous le numéro

Sinedrement & vous,

Le sous=nministre
MC.
incl.

Hel2
T=1177



 
T-1150

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 8 novembre 1946,

Monsieur J.A. Thérien,
a/d Thérien & Frères Linitée,
494 est, rue Lagauchetière,
Montréal.

Monsieur9

Je vous inclus un certifirat constatant le dépôt
fait au ministère du Travail, le 5 novenbre 1946 sous
le numero 339 de la convention collective conclme sous la Loi
des Syndicats professionnels (S.R.(., 1941, chapitre 162 et a-

mendements) et intervenue le Conseil Syndical des Métiers de
l'Imprimerie, 1231 est, rue Demontigny, Montréal et 1'Impri-
merie Thérien & Frire, Limitde.

Je vous fhis remarquer qe la partie ouvrière n'a
pas été reconnue comme agent nëgocia teur par ln Cannission deg
Relations ouvrières de Cuébeo; la dite convention est donc soumi-
se & l'article 18 de la Loi desRelations ouvrières (S.R.Q., 194],
chapitre 162-A et amendements) qui se lit canme suit:

"16. Rien dans la présente loi n'empêche une association
non reconnue de conclure une convention collective, mais

une convention ainsi conclue est non avenue lo jour où

une autre association est reconnue par la Commission nour
le groupe que représente cette dernière association,"

Le ministère du Travail note que cotte convention
collective à été approuvée par le Conseil Régional du Travail en
temps de guerre,

Vouillez agréer l'expression de mes moilleurs sen-
timents.

Le Sous-ministre

incl,



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, co 8 novenbre 1946. A

Monsieur G.-A. Gagnon, agent d'affaires,
Conseil Syndical des Métiers de l‘Imprimerie, Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un corhiddabhec1918tnt le dépôt
fait au nigigeère du Travail, le sous
le numero de la convention collective conclhe sous la Loi
des Syndicats professiomesst16aCondé -s$ndtéat‘desMéttcre A

+ a tOPIC §

495Pov Jad1 "Ref$6d¥€e, Inc., et 1'Imprimerie Thérien & Frère,
Lim e.

Je vous fis remarquer que la partie ouvrière n'a
pas été reconnue comme agent négociateur par la Canmnission deg
Relations ouvrières de Québec; la dite convention est danc soumi-
se & l'article 18 de le Loi desRelations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements) qui se lit comme suit:

"18, Rien dans la présente loi n'empêche une association
non reconnue de conclure une convention collective, mais
une convention ainsi conclue est non avenue le jour où
une autre association est reconnue par la Commission pour
le groupe que reprûsente cotte dernière association,"

Le ministère du Travail note que cotte convention
collective à ôté approuvée par le Conseil Régional du Travail en
temps de guerre.

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs sens
timents.

Le Sous-ministre

MC.
incl.

T-1150 | H=9

 



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTÈRE DU TRAVAI DEPARIMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.§.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 339
Number

cinquième
Les présentes établissent que le
It 1s hereby certified that on the

novenbre eix
jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

es . Mo:rieur CA, Gagnon, agent d'affaires pour le
le ministère du Travail a reçu de

danse dlaHE FEESSO"Iuprimerie, 1231 est, rue Demontigny, Montréal,

3239
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

. . 12 août 1946
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

Le Conseil Syndiecal des Métiers de 1'Imprimerie, Inc., et

L'Imprimerie Thérien & Prire, Ltée.intervenue entre:
between:

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec.

huitidme d pink
ce jour du moisg

Sceau - Seal this day of the month of
novembre

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

WC.

H-1



. |
Conseil Syndical des Métiers de l'Imprimente

mener ————a -

1231 EST, RUE DEMONTIGNY

 

Monsieur Gérard ‘rentblay,
Sous-Ministre du Travail,
Hôtel du Vouvernement,
Québec.

Monsieur le Sous-Ministre,

CoE 24
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Tus trouverez cl-attaché copie d'une
Convention Collective que nous déairons déposer a votre Mirnistdre

en vertu de la loi des Syn!icats Professionnels.

Cette copie de Vonvantion ss été dûment

RECUE
1940

 TRC

ab |

signée par les deux parties intéressées et acceptés derrnisrement par
le Conseil Régional du Tr-vail ainsi que déposée & la Commission de
Relations COuvrières.,

Veuillez accepter, Monsieur le Jous-’1-
nistre, l'expression de mes sentiments les mellleurs et me croire,
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IMPRIMES L'ÉTIQUETTE SYNDICALE
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